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Fiche de signalement : dysfonctionnements rencontrés
Vous avez la possibilité de compléter directement cette fiche de signalement en ligne (recommandé)  :  https://www.cptsdelavalleedelameurthe.fr/signaler-un-dysfonctionnement/

	Déclarant
	 
	Personne concernée (patient)

	Identité (nom et prénom): 
	 
	 
	Identité (nom et prénom):

	      

	Profession :
	
	 
	N° Sécurité Sociale ou date de naissance : 
     


	Lieu d’exercice : 
	
	
	

	Adresse mail : 
	
	 
	
	

	 
	 
	 
	Structure concernée

	Date, Heure, Lieu
	 
	Structure : 
· HMV
· HAD Saint Dié
· EHAPD
· Professionnel libéral
· Autre 

Précisez : 


	Date de l’évènement  : 
	
	
	

	Lieu : 
	
	
	

	
	
	
	

	
	    
	 
	Service concerné ou profession du prescripteur : 



	 
	 
	 
	 
	 



Quelle(s) problématiques(s)
Problématique rencontrée en matière de coordination et de continuité des soins : 
· Orientation du patient
· Continuité des soins / Rupture de soins
· Manque d’informations, de documents, de consignes entravant la prise en charge du patient
· Autre 

Précisions: (merci de préciser la problématique si elle ne figure pas dans la liste ci-dessus) 





Problématique rencontrée avec la prise en charge du patient : 

· Prescription
· Dispensation pharmaceutique
· Administration
· Information du patient
· Information des professionnels
· Observance
· Suivi thérapeutique et clinique
· Utilisation d’un dispositif médical
· Autre (à compléter dans préciser)

Précisions: merci de préciser la problématique si elle ne figure pas dans la liste ci-dessus) 



☞ Description des Faits, de la situation :









💡 Action mise en place immédiatement (ex : appel du médecin, mail,...)







💡 Solution proposée pour éviter la réitération de cet évènement :







✏️ Remarque:




Si vous souhaitez adresser en complément de vos signalement des documents, merci de les adresser par mail à l’adresse mail de la CPTS : cpts.vallee.meurthe@gmail.com en précisant dans l’objet “SIGNALEMENT”
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